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Rapvort du Comite special pour Ia question 
de Ia definition de l'agression (suite) I A/S4191 

I. .\pres avoir reaffirme l'utilite et l'urgence d\1!1e defini-
tion de l'agression. r-,1. l\. Sll\CII (lnde) declare qu'il y a 
quatrc points au\quels sa delegation attache unc impor-
tance part i-:ttli0re. 

Premi;·rement. Ia delegation indicnne estime que. quels 
que suient lcs mcrites de Ia precision. Ia definition de 
l'agression cloit a\ ant tout etre compl~te et nc pas sc limiter 
:1 l'agrcssit··n armec. l.'agression peut en ctlct revdir bien 
cks formes. ct toute definition de l'agression qui ne 
rctienclrait que les modes directs cl'agression seratt in-
compklt.'. ct par lit m~me dangcrcttsc. La delegation 
indiennc' nc part~tge clone: pas !'opinion de certains repr~sen
tanh. \Cion lcsqucb il comicnt de remdtre ~~ pill\ tare! 
!'~tude tk. l'agre,sion indirecte. Cctte methode aurait en 
outre J'irt,:onvenicnt de prolonger encore davantage les 
tt·cLvatt\ du Comire special pour Ia question de Ia definition 
de LJgres:.itln. II est vrai qut:. si lc Connte special cntend 
panc'tlir ~' 11n compromi\ entre les ditlcrents projets dont il 
est '-~ttstl\oir .\ :-1--ll<l. anne.\es I et II). plusieurs atlllces de 
tra\;tt! l11i snunt satl:i doute n0ccssaires. 'Ibis. vu l'impor-
Ltlt·.·c· d l'.tt·gence du problcn1e. peut-t>trc le Cumit0 special 
fc:rart il bic'll de rc:mpiaccr Ia det.initton par une dcscriptirJII. 
r.'li \C' ClllilentJ!lt ti"Une f<HilllliatiOll gencrak de i'agressillll 
qtrr en cnum~rerait !c.\ 010itlenl\ constttutih. qui prt'ct'<:'r~ttt 
k\ metlwdcs 3 utiliser pour determiner k coupable et qui 
t'i'.l'lart Ia rL·sponsabiiitc ck I'Ltat en cause. Cetk fa-;on de 
pr<lc.·L1der p,·rmcttrait de retenir tOll\ lcs aspects de l'agres-
siotl qui •.1!11 et~· :ncntionncs. Du rc'Stl'. une definitiotl trop 
p••:r:;··t: aur~:it I incum~ni.:nt de pertncttre a J"agrcsseur 
cvc•;:tt:,·l JL· t\l\:mn .,,_., dispositions. nutammcnt en sc 
\t:r\:illt lll') il1Vt.~IlfliJ:l"> -, .... J~..~nttfiqucs reccntC'-\. 

lk<:\ cmcm,:nt. Ia Jc!Cgatiun indictlllt' Jllge tmpussible 
d'ctlttmcr·:·r luth ics motifs susccptibles de ..:c,nstttuer Llfte 
··intcnticlr. agres\ivc". ct inutile J'en rrlL·lurc la lisle dan, Ia 
cktinitt<lll de l'a;,>:ression. Ln dn1it tntcrnatiunal comme en 
dnl!l pcttai. k tuotil. aide ~~ pru::wr Ia ptc;lll~ditation. mais 
,~·c,, pa:, un ,1lc'mc:nt csst:>nlicl de Ia CU!i:-:Jlllttotl du deltt 
Or .,.i\ \(r!! :t:.ilcvcr ;·:q,:•killent ses tr:,;:at'.. k Comitt; 

do1t ''' ,:;Jrh:L lc': ~~ i c·sscntici. 
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i l'i:'i i clt;ftnic <,'0!11!1le l'clllpi<l tic: Ia for:;,· ann<;(' 

lb3 

SIXIEME COMMISSION, 127 4e 
' SEANCE 

Mercrcdi 3 norcmbrc 1971, 
d 10 h 55 

NEW YORK 

par un ltat contre un autre Etat. il convient de prcciser le 
moment ot'r l'emploi de Ia force a lieu pour un acte 
d'agression donne. Elle se demande si ce moment se ;.itue 
lorsque l'integrite territoriale de I'Etat victime est vioiec par 
les armes de I'Etat agresseur. ou lorsque ce dernier a 
irrevocablement lance ses armes de destruction, meme si ces 
clernieres n'ont pas encore franchi les frontieres de l'Etat 
victime. L'existence des am1es supersoniques donne une 
importance particuliere 3 cette question. et Ia reponse qui y 
sera apportee con t rib ucra pour be a ucou p a determiner le 
droit de legitime defense reconnu a Ia victime par !'Article 
51 dt: Ia Charte. Le Comitc special serait d'autant plus 
fonde a ctudier Ia question qu'elle est intimement liee a Ia 
notion d 'anteriorite. Si le premier emploi des armes 
nucleaires est toujours illegal. quelle est Ia position de l'Etat 
victime ., :\-t-il lc droit ci'utiliser des arrnes micieaires 
comrne moyen de legitime defense. ou devient-il a son tour 
agresseur s'il utilise ces armes avant que les annes lancees 
par !'autre ltat penetrent sur son territoire '1 II est possible 
que, comme !'a affirme Ia delegation du Royaume-Uni 
( 1271 eme seance). Ia definition de l'agression n'ait pas a 
tcnir compte des questions de legitime defense: mais elle 
sera incomplete :,i elle ne precise pas comment fixer le 
moment et le lieu de l'acte d'agression. Li. encore, le droit 
international pourrait s'inspirer du droit penal. 

5. La delegation indienne est d'avis qu'une definition 
provi~oire de l'agression serait plus nuisible qu'utile. En 
effet. incomplete par nature. elle laisserait les Etats lib res 
cl'agir impunernent clans les clomaines qui echapperaient a sa 
sphere cl'application. Cest ce qu'ont reconnu Ies delega-
tions qui se sont opposees a unc telle methode, et 
notamment lcs tklegatiuns de plusieurs grandes puissances. 
t'dais. tout en <.e felicitant de cette prise de position, Ia 
cle!Cgation inclienne tient <J affirmer que Ia seule solution est 
une dainition complete de l'agression sous toutes ses 
formes. y compris ses formes apparemment Ies plus 
innocentes. Lc cas pourrait st: poser. par exemple. d'un Etat 
obligeant des millions cl'etres humains a se refugier sur le 
tcrritoire cl'un autre Ltat. Si cette invasion menace non 
seulernent ks stmc:tures cconomiqucs et politiques de l'Etat 
qui accueille ceo; millions de rcfugies mais son existence 
meme. on ne peut douter qu'elle constitue une agression, 
rneme si l'cmploi de Ia force armee n·a pas depassr~ les 
frontieres. Dans un tel cas. quand. comment ct ou peut 
s'exercer lc droit clc legitime defense., 

(>. La delegation indienne a toute confiance dans le 
Comitc special poLtr poursuivre sa Uichc aussi rapiclement 
que po~sible. en tenant compte de tous les elements 
cortstitutifs de ia notion d'agression. sans exception. 
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7. M. ARULANANDOM (Malaisie), tout en reconnaissant 
les progres accomplis. regrette que le Comite special n'ait 
pas encore pu rediger un projE't detlnitif de definition. La 
difficulte, dit-il, vient de ce que la definition de l'agression 
ne doit pas seulement etre conforme aux dispositions de la 
Charte et respecter les pouvoirs discretionnaires du Conseil 
de securite. mais aussi etre acceptable a tous les Etats 
interesses et rendre impossible toute interpretation tendan· 
cieuse. Or, si l'agression est facile a constater lorsqu'elle est 
le fait de l'individu. elle se complique infiniment lorsqu'il 
s'agit des relations internationa[,~s. 

8. La delegation malaisienne estime que la definition 
devrait s'appliquer egalement a l'agression indirecte. et que 
!'inclusion de cette notion. loin d'etre incompatible avec la 
Charte ou de limiter les pouvoirs discretionnaires du Conseil 
de securite, aiderait au contraire celui-ci a constater 
!'existence d 'une menace reelle contre Ia paix. La delegation 
malaisienne sait qu'a l'heure actuelle l'agression se presente 
le plus souvent sous forme d'infiltration, de subversion. de 
sabotage ou de terrorisrne. Si l'on convient que le libelle de 
Ia Charte rend necessaire une definition de l'agression. on 
ne saurait done se contenter d\me definition limitee a 
l'agression armee proprement elite. Pour sa part, Ia delega-
tion malaisienne irait jusqu'a proposer que le Comite special 
se penche sur la question des emissions radiophoniques de 
propagande dirigees par un Etat contre un autre Etat. 

9. M. Arulanandom se prononce egalement en faveur de 
!'inclusion clans la definition de Ia notion cl'intention 
agressive. Cette notion. clistincte de celle des motifs, perd 
son caractere subjectif si on la considere a la lumiere des 
circonstances pro pres a un acted 'agression cone ret. 

10. M. Arulananclom approuw !'importance accorclee aux 
principes d'anteriorite, de proportionnalite et de legitime 
defense. mais souligne que c·est sur ['ensemble de ces 
principes que cloit reposer la definition de l'agression et non 
pas sur tel ou tel principe pris isolement. Il approuve 
egalement !'idee selon laquelle la definition ne doit pas 
s'appliquer ala lutte menee par les peuples dependants pour 
faire reconnaitre leur droit a disposer d'eux-mernes. 

II. La delegation malaisienne, qui se reserve de preciser sa 
position sur les autres questions en temps voulu. tient a 
assurer le Comite special de son ferme appui. 

12. Mile VEGA (Perou) declare que sa delegation a etuclie 
attentivement le rapport du Comite special (A/8419), qui 
montre les progres encourageants realises par le Groupe de 
travail. Les membres clu Groupe se sont mis d'accorcl sur 
deux considerations tres importantes, a savoir que la 
definition generale de l'agression doit retleter Ia notion de 
l'agression telle qu'elle figure dans la Charte et que la lisle 
des actcs constituant une agression cloit etre accompagnee 
d'une declaration precisant que ces actes sont enumeres 
sans prejudice de la plenitude des pouvoirs du Conscil de 
securite. 

13. Mile Vega rappelle que son pays a vote pour le projet 
qui est clcvenu la resolution 2644 (XXV) de l'Assemblee 
generate. dans laq uelle l'Assemb lee reconna!t l'urgence de Ia 
question de la definition de l'agression. 

14. L'agression implique ala fois l'emploi de la force par 
un Etat contre un autre et un risque pour la paix et la 
securite collectives. L'agression est done condamnable, 
queUe que soit sa justification, sauf le cas de J,~gitime 

defense. en tant que violation des normes juricliques 
n~gissant la paix et Ia securite internationales. 

15. La question se pose de sa voir q uel type de cle1!nition 
il convient de donner de l'agression. On peut penser soit a 
une definition specifique et limitative contenant une 
enumeration des cas cl'agression, soit a une definition 
generique etablissant les caracteristiques essentielles de 
l'agression, a !'exception des deux cas de la legitime defense 
et d'une action collective resultant cl 'un mandat d 'un 
organc international competent pour prendre des sanctions. 
Mais on peut aussi concevoir, et c:'est la solution vers 
laquelle incline la delegation peruvicnne, une definition 
mixte etablissant. d'une part. une regie generale inciquant 
!'element caracteristique de l 'agression et comportant, 
d'autre part. une enumeration non limitative des cas 
d'agression. 

16. Une de11nition de l'agression cloit servir la cau:;e de Ia 
paix, a laquelle aspircnt les Etats, et en particulier les Etats 
petits et moyens clont le progres economique et social est 
etroitement lie au maintien de Ia paix et de la securite 
internationales. et elle doit .::ompleter la Declaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats confom1emcnt <1 
la Charte des Nations Unies. figurant dans la resolution 
2625 (XXV) de l'Assemblec generate. 

17. Le Perou estime que le Co mite special do it consacrer 
son attention tout d'abord a l'agression arrnee, qui est la 
forme d'agression par excellence. Cepenclant. le Cornite 
special doit tenir compte egalement d'autres proceMs dont 
l'objectif immediat peut para!tre different de celui cl'une 
agression classique, mais qui conduisent au rneme resultat; il 
s'agit. dans cc dernier cas, de l'agression indirecte et 
notamment de l'agression econornique, a laquelle se refere 
la recente resolution 9 (XII) de la Commission Speciale de 
coordina lion latino-ame rica inc. 

18. En ce qui concerne les entites auxquelles doit 
s'appliquer la definition, la delegation peruvienne estime 
qu'il faut prendre en consideration les seuls Etats. indepen-
damment de leur reconnaissance. Les Etats doivent etre 
consicleres clans la definition comme lcs seuls sujets de droit 
international capables de commettre une agression ou d'en 
etre les victimes. 

19. S'agissant de !'intention agressive. la delegation peru-
vienne estime que tout acte d 'agression com porte m?cessai-
rement un element intentionnel. element de caractere 
subjectif. qui. a ce titre, ne cloit pas etre indus clans la 
de fin it ion. 

20. En revanche. la definition cloit contenir des disposi-
tions concernant les consequences juridiques de l'agression. 
ce qui constituera un progres important dans le dEvelop-
pement clu droit internationaL presentera unc utilit'~ pour 
les organes charges du maintien de la paix et confirmera le 
principe qui veut que, en tant que crime internationaL 
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l'emp1oi illicite de Ia force entra!ne une responsabilite et ne 
peut en aucun cas conferer de droits. 

21. La delegation peru vie nne estime qu 'il convient d 'invi-
ter le Comite special a reprendre ses travaux. conformement 
a Ia resolutiOn adoptee par ce comite (ibid., par. 66). 

1 "' M. LOOMES (Australie) craint que Ia lenteur des 
progres realises n'incite certains Etats a demander que le 
Comite special se prononce sur une proposition hativement 
mise au point. Cette fa~on de proceder serait regrettable, 
car, pour ctre utile. Ia definition de l'agression doit 
recueillir !'accord de taus. D'ailleurs une definition provi-
soire, outre qu'elle serait dangereuse, serait tout aussi 
difficile a elaborer qu'une definition definitive. Peut-etre le 
Comite special pourra-t-il ameliorer ses methodes de travail 
en tenant compte des propositions faites a ce sujet par les 
represent ants de Ia Guyane ( 1268eme seance) et du Ghana 
( 12 70eme seance). La delegation australienne trouve parti-
culierement interessante !'idee d'assouplir Ia composition 
du Groupe de travail actuel et des groupes de travail qui 
pourraient etre constitues a l'avenir. Elle croit au succes des 
travaux du Comite special, a condition que ses membres 
restent sincerement attaches au principe du consensus. 

23. M. EL-BACCOUCH (Republique arabe llbyenne) enu-
mere les elements de Ia definition de l'agression qui 
paraissent essentiels a sa delegation. Premierement, l'agres-
sion doit etre definie sur Ia base des principes enonces dans 
Ia Charte, de fac,:on a renforcer le mecanisme de maintien de 
Ia paix et de Ia securite internationales. Deuxiemement, Ia 
definition doit mentionner le droit des peuples dependants 
a disposer d'eux-memes, recemment affirl1li~~ par Ia Declara-
tion sur les relations amicales, et leur droit d 'utiliser a cette 
fin taus les moyens en leur pouvoir, y compris Ia force; elle 
doit aussi condamner l'emploi de Ia force dirigee contre ces 
peuples par les puissances coloniales. Troisiemement, Ia 
definition doit contenir des dispositions sur Ia responsa-
bilite juridique de l'agresseur et condamnant !'occupation 
ou !'annexion de territoire. Quatriemement, Ia definition de 
l'agression doit etre un instrument juridique propre a 
renforcer le regne du droit dans les relations internationales, 
et notarnment les principes fondamentaux qu'enonce Ia 
Declaration sur les relations amicales. Cinquiemement, 
comme l'ont reconnu les membres du Comite special, Ia 
definition do it inclure le principe d 'anteriorite, qui servira a 
etablir une presomption de culpabilite a l'encontre de 
!'auteur du premier acte d'agression. Sixiemement, il 
convient de definir d'abord l'agression directe, en remettant 
a plus tard !'etude de l'agression indirecte. Septiemement, 
!'octroi d'une assistance aux mouvements de liberation 
nationale par les entites auxq uelles s'applique Ia definition 
ne do it pas etre considere comme un acte d 'agression; pour 
sa part, Ia Republique arabe libyenne continuera a aider les 
mouvements de liberation de Palestine et d'Afrique du Sud. 
Huitiemernent, Ia definition de l'agression devrait faire 
mention des arrnes bacteriologiques ou chirniques, dont 
!'utilisation constitue un acte direct d'agression. 

24. M. LOUKACHOUK (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) constate que le Comite special a realise des 
progres importants et que ses membres sont arrives a un 
accord sur beaucoup de points. II convient de noter que cet 
organe essaie de progresser par voie de consensus, ce qui est 

essentiel dans le domaine du droit international ou il s'agit 
d'etablir des normes universellement reconnues. II est tres 
important de chercher a realiser un accord entre les 
differents Etats representant les principaux systemes juri-
diques du monde, et il est evident qu'une definition de 
l'agression doit recevoir l'appui de !'immense majorite des 
membres. Neanmoins, un consensus n'est possible que si 
taus les membres s'efforcent d'y parvenir. Lorsqu'un 
consensus nc peut etre realise, par suite des exigences de 
certains mcmbres, une decision prise a une simple majorite 
a peu de valeur. 

25. Malgre les progres realises par le Comite special, il 
reste encore de nomb reuses questions tres complexes a 
resoudre. Tel est le cas, en premier lieu, de Ia question de 
l'agression indirectc. De !'avis de M. Loukachouk, l'agres-
sion presente une nature differente selon qu'elle s'exerce 
directcment ou indirectement, notamment par Ia maniere 
dont clle se manifeste et par les risques qu'elle comporte. II 
est done necessaire de bien distinguer sur le plan juridique 
ccs deux formes d'agression, du point de vue notamment de 
leurs consequences, et il convient, pour des raisons pra-
tiques, de definir tout d'abord l'agression directe, qui est Ia 
seule visee par !'Article 51 de Ia Charte, avant d'aborder Ia 
question de l'agression indirecte. 

26. En ce qui concerne Ia question des entites politiques, 
plusieurs delegations ant deja souligne qu'il est absurde de 
les confondre avec les Etats. Ce ne sont, en effet, que des 
constructions politiques a court terme qui peuvent ensuite 
se retourner contre les Etats memes qui les ont creees dans 
leur propre interet. 

27. Pour ce qui est des organes habilites a recourir a Ia 
force, le seul organe de l'ONU qui puisse decider d'un 
recours a Ia force est le Conseil de securite, et I' Article 11 
de Ia Charte ne laisse aucun doute a cet egard. Vouloir 
attribuer cette competence a d'autres organes reviendrait a 
reviser Ia Charte. 

28. Quant a Ia notion de proportionnalite, elle n'a jamais 
ete consacree en droit international. En cherchant a limiter 
le droit nature! de legitime defense qu'a Ia victime, cette 
notion protege en fait l'agresseur. II convient de signaler, a 
ce sujet, qu'en cas d'annexion territoriale, l'Etat agresseur 
ne doit pas etre considere comme etant uniquement 
l'ennemi de sa victime, mais doit etre mis au ban de Ia 
collectivite internationale. La notion de proportionnalite 
pourrait cependant s'appliquer au cas de l'agression indi-
recte, pour lequelle recours au droit de legitime defense est 
exclu. 

29. II faut signaler que le recours a Ia force est legitime de 
Ia part des peuples luttant pour leur droit a l'autodetermi-
nation. Ce principe est conforrne a Ia Charte, et le Conseil 
de securite !'a applique recemment dans une resolution 
concernant Ia Namibie 1

. 

30. En ce qui concerne !'intention agressive, il faut 
remarquer que, l'agression etant un crime, on ne peut 
negliger l'elt\ment intentionnel. C'est !'intention, en effet, 

1 Resolution 301 (1971) du 20 octobre 1971. 
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qui determine l'acte, et il nc faut pas oublier, d'autre part, 
que le C'onseil de securite, !orsqu'il apprccie s'il y a une 
agrcssion, doit tenir compte des intentions des parties en 
con flit. 

31. M. Loukachouk declare que sa delegation est en 
faveur d'une prorogation du mandat du Comite special., 
celui-ei doit accelerer ]es travaux et, a cette fin, il serait 
utile qu 'il a it recours a Ia creation de plusieurs groupes de 
travail. 

M. Kla.fkowski (PolognP ), rapport Pur, prPnd la presi-
dPnce. 

32. M. NYAMDOO (Mongolie) declare que Ia definition 
de l'agression est une question tres importante et urgente, 
car une definition generalement acceptee serait un moyen 
efficace de faire cesser les actes d 'agression et de renforcer 
le systeme de securite international. 

33. Bien qu'il ne soit pas encore arrive a un resultat 
definitif, le Comite special a realise des progres importants, 
et i1 a reussi a rapprocher differentes positions. La creation 
d'un groupe de travail a ete, a cet egard, entierement 
justifiee. 

34. Une definition de l'agression doit etre fondee sur des 
principes universellement reconnus, et notamment sur le jus 
cogens. Parmi les differents textes examines par le Groupe 
de travail, la delegation mongole, pour sa part, serait en 
faveur de Ia definition suivante : 

"L'agression est l'emploi de Ia force armee par un Etat 
contre l'integrite territoriale [y compris les eaux terri-
toriales et l'espace aerien] ou l'independance politique 
[et la souverainete] d'un autre Etat, ou de toute autre 
maniere incompatible avec les buts des Nations Unies." 

Ce texte presente, en effet, deux avantages : d'une part, il 
met en relief l'agression armee qui est Ia forme d'agression 
Ia plus grave et Ia plus dangereuse, et il est conforme, 
d'autre part, a !'esprit aussi bien qu'a Ia lettre de Ia Charte. 
II convient tout d'abord de definir l'agression armee avant 
de passer a !'etude de l'agression indirecte, car l'examen 
simultane des deux formes d 'agression ne peut qu 'en traver 
les travaux du Comite special. 

35. Le principe d'anteriorite est tres important, car c'est 
le premier acte d'agression commis qui designe l'agresseur 
sans equivoque possible. Quoique des divergences de vues se 
soient manifestees ace sujet au sein du Groupe de travail, Ia 
delegation mongole estime que l'anteriorite est un element 
determinant. 

36. II ne fait pas de doute non plus que !'intention 
agressive est un element essentiel de Ia definition de 
l'agression. Une agression peut etre commise a Ia suite d'une 
erreur, mais elle n'est jamais le fait du basard, et c'cst bien 
l'eh§ment intcntionnel qui determine les actes d'agression. 
Parmi les differentes variantes qui ont ete examinees par le 
Groupe de travail, de !'avis de Ia delegation mongole, le 
texte le plus justifie est celui qui figure ii l'alinea a du 
paragraphe 12 du rapport clu Groupe de travail (ibid., 
annexe III). 

37. La delegation mongole estime qu'une defini1 ion de 
l'agression cloit bien distinguer entre l'agression proprement 
elite et !'usage legitime de Ia force. II n'y a pas agression. par 
exemple, lorsque des peuplcs recourent a Ia force pour se 
voir reconnaftre le droit a J'autocleten~1ination, droit 
consacre par lc droit international contemporain. II n'y a 
pas non plus agression lorsqu'un Etat agit dans l'exercice du 
droit de legitime defense, mais il est bien evident que ce 
droit ne peut s'exercer que lorsque une agression a deja cu 
lieu, ce qui elimine ]'hypothese des attaques preventives. En 
definitive, une definition de l'agression doit permettre de 
determiner le coupable. Enfin, les acquisitions territoriales 
resultant cl'une agression ne peuvent en aucun cas etre 
reconnues. 

38. Quant a Ia notion de Ia proportionnalite, cui fait 
!'objet de discussions retardant les travaux cl u Co mite 
special, elle va a l'encontre de l'exercice clu droit de li~gitime 
defense et ne doit pas etre retenue. 

39. M. Nyamdoo declare que sa delegation est en faveur 
de la reconduction clu manclat du Comite special et de Ia 
creation de plusieurs groupes de travail afin cl'acce](!rer les 
travaux. 

40. M. JACOVIDES (Chypre) clit que sa delegation a deja, 
clevant le Comite special, expose son point de vue sur les 
divers elements a inclure clans une definition de l'agression; 
le projet des 13 puissances (ibid., annexe I, projet de 
proposition B), dont Chypre est l'un des auteurs, reflete 
d'ailleurs ficlelement sa position. 

41. Les progres realises par le Comite special a sa session 
de 1971 n'ont pas etc aussi importants qu'on aurait pu 
l'esperer parce que, d'une part, il existe encore entre les. 
Etats de nomb reuses divergences de vues clans le domaine 
politique et que, d'autre part, le Comite a aborcle l'examen 
des problemes les plus difficiles que pose !'elaboration 
d'une definition de l'agression. La delegation chypriote, 
toutefois, se felicite des efforts qui ont etc fait; pour 
aplanir les clifficultes et constate avec satisfaction qu'il n'est 
aujourd'hui pratiquement plus personne pour clouter de Ia 
possibilite et de l'opportunite de mettre au point une 
definition de l'agression. Cette definition aura, sans aucun 
cloute, un utile effet d'intimiclation et permettra au Conseil 
de securite de se prononcer, en cas cl 'agression, sur une base 
juricliq ue objective. 

42. Pour ce qui est de Ia methode a employer pour 
resoudre les problemes que posent encore Ia portee et le 
contenu de Ia definition, Ia delegation chypriote estime 
qu'il faut s'efforcer de mettre au point un texte de 
consensus qui serait soumis a l'Assemblee generale. laquclle 
deciclerait alors de Ia question de savoir si lc projet de 
definition clevrait ou non etre adopt{: a l'unanimite. Quoi 
qu'il en soit, c'est au Comite speciallui-mcme qu'il incombe 
d'exarniner les problemes de fond qui subsistent, et Ia 
delegation cbypriote appuie Ia recommandation visant ii 
permettre au Comite de reprenclre ses travaux en 1972. 

43. M. RAKOTOSON (Madagascar) regrettc que les diver-
gences de vues concernant Ia definition de l'agression 
rest en t encore plus nombreuses que les points d 'accord. 
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44. Pour cc qui est de Ia question de savoir s'il faut ou 
nun inclure dans Ia definition Ia notion d'agressiun indi-
rcL·tc. Ia dc]r;gation malgache constate avec satisfaction que 
lcs auteurs du projet des six puissances (ibid., projct de 
proposition C). tout en estimant que ]'expression "de 
quclquc maniere qu'elle s'exerce" il s'agit de J'agression-
a sa place dans Ia definition, n'y sont pas irrevocahlcmcnt 
attaches et pourraient accepter que ce membre de phrase 
figure dans Ia listc des actes d'agression. 

45. La dcqegation malgache estime que Ia definition 
gagncrait en precision si l'on y mentionnait cxpresscment 
les caux territoriales et l'cspace aerien: elle note cepcndant 
que deux des trois projcts de proposition dont lc Comite 
special est saisi conticnnent les mots "d'une maniere 
incompatible avec Jes buts, les principes et les dispositions 
de Ia Chartc'' et ''de toute autre manicre incompatible avec 
les buts des Nations Unies", dont !'inclusion dans Ia 
definition donncrait sans aucun doutc a celle-ci un tres large 
champ d 'application. 

46. 11 y a egalement lieu de se feliciter que les trois projets 
soumis au C'omitc special sauvegardent les pouvoirs discre-
tionnaircs du Conseil de securite. En revanche, il y a 
dcsaccord en cc qui conccrne !'enumeration des actes 
d'agression. De !'avis de Ia delegation malgache, il devrait, 
ccpendant' etrc possible de parvenir a llll accord sur une 
liste non limitative. cc qui serait dans Ia logique des pou-
voirs reconnus au Conseil de securitc. Quoi qu'il en soit, Ia 
delegation malgachc tient a souligncr que l'agression indi-
recte ct des formes d'agression telles que l'agression 
idcologique ou economique font peser une menace grave 
sur Ia securite des Etats, et notamment des nouveaux Etats. 
II ne serait done pas judicieux de limiter Ia definition a Ia 
seulc forme d'agression mentionnee a l'Articlc 51 de Ia 
Chartc, c'est-a-dire au cas d'agression armee autorisant 
l'excrcice du droit de legitime defense. D'aillcurs, une 
invasion de grande envergure comportant 11n danger immi-
nent comparable a celui qui resulte d\me attaque armee 
pourrait r'trc considerce comme une agression armee aux 
term.:s de I' Art iclc 51 de Ia Chart e. 

47. En ce qui concernc Ia question des entites politiques 
<llltres que les Etats, le desaccord existant au Comite special 
vient du fait que la Charte ne parle que de l'agression 
commisc par un Etat contre un autre Etat. Bien entendu, 
!'existence d'un Etat nc doit pas etre subordonnee a sa 
reconnaissance par d'autres Etats. Pour clarifier ce point. 
toutefois. une note explicative pourrait etre annexee a Ia 
definition precisant que lc terrne "Etat" doit s'entendre 
cgalemcnt d\m Etat dont Ia qualM d'Etat est contestee. 
Dans un meme ordre d'idees, Ia definition devrait s'appli-
quer a tout Etat, qu'il soit Mcmbre de ]'Organisation des 
Nations llnies ou non. 

48. 11 conviendrait, d'autrc part. que le Comitc special 
reconnaisse Ia dirterence qui existe entre Ia notion d'inten-
tion et cclle de mobile. Scion Ia delegation tttalgachc, 
l'intentron crimincllc est un element constitutif du delit: 
cctte idee. d'aillcurs. est sanctionnee par la jurisprudence 
internationalc, notamment celle du Tribunal militaire de 
Nuremberg. En revanche. lc mobile n'est pas lie a Ia 
constatation du delit; au plus, il peut servir a determiner 
!'existence de circonstanccs attenuantes ou aggravantes: il 

n'cfface jarnais le fait concret. De !'avis de Ia delegation 
malgache, un des principaux defauts du projct des six 
puissances est de reposer plus sur Ia notion de mobile q uc 
sur celle d'intention. 

49. Unc autre source de desaccord provicnt des diver-
gences d'opinions existant au Comite special en ce qui 
concerne lc role du Conseil de securite. De !'avis de Ia 
delegation malgache, lc Conseil a lc role d'unjuge et doit, a 
ce titre, determiner si un acte constitue ou non une 
infraction et si son auteur est coupable. Pour cc faire, le 
Conscil doit apprecicr les faits, rechcrchcr !'existence de 
l'element materiel et de !'element intcntionneL Les deux 
elements doivent coexister pour que Ia responsabilite de 
l'auteur de l'acte soit engagee. Dans ces conditions, il paraft 
inutile de s'embarrasser de Ia notion d'intention, puisquc 
l'intention doit necessairement etre recherchee par le 
Conseil pour decider si l'acte incrimine est un acte 
d'agression. 

50. C'est sous le meme angle qu'il convient d'envisager les 
questions de l'anteriorite et de Ia proportionnalite; quoique 
ces elements ne soient pas des elements constitutifs de 
l'agression, il appartient neanmoins au Conseil de securite, 
dans son r61e de juge, de decider dans quelle mesure le 
premier recours a Ia force ou le caractere excessif de Ia 
riposte par rapport a l'attaque ont des incidences sur le 
degre de rcsponsabilite de !'auteur de l'acte. 

51. Quoi qu'il en soit, Ia delegation malgache estime qe Ia 
definition de l'agression doit constituer un guide plutot 
qu'un code pour le Conseil de securite, c'est-a-dire qu'elle 
doit etre su!Tisamment souple pour permcttre au Conseil 
d'elaborer une jurisprudence dynamique. En outre, etant 
donne !'importance du role confere au Conseil en ce qui 
concerne le maintien de Ia paix et de la securite interna-
tionales, il faudrait que les membres permanents tombent 
d'accord sur les divers elements a inclure dans Ia definition 
de l'agression; sinon cette definition risquerait de ne pas 
avoir une grande valeur pratique. 

52. M. NALL (Israel) pense que, si !'on veut formuler une 
definition de l'agression en enumerant tous les actes de 
force, les difficultes sont insurmontables. A supposer rneme 
que !'on reussisse a e!aborer une telle definition, elle ne 
pourrait ni exercer une influence quelconque sur le develop-
pement du droit penal international ni eliminer la provo-
cation et l'agression; de fait, on pourrait y voir une 
tentative anticonstitutionnelle de modification de Ia Charte. 

53. Passant en revue les efforts consacres depuis 20 ansa 
Ia definition de l'agression, M. Nail fait observer que, au lieu 
de se simplifier, le probleme est devenu plus complexe qu'il 
ne l'avait semble au debut, et qu'on peut se demander a 
juste titre s'il est souhaitable, ou meme sage, de poursuivre 
une entreprise qui ne pcut mener qu'a un catal.ogue 
incomplet d'actes de force. La delegation israelienne a de 
tout temps esperc que le Comite special reussirait a 
formuler une definition generalement acceptable, c'est-a-
dire une definition qui pcrmettrait d'apprecier objective-
men! toutes les circonstances propres a cbaque cas particu-
licr, de fayon que les Etats Membres puissent remplir sans 
reserve et de bonne foi les obligations qui leur incumbent 
en vertu de Ia Charte. Malheureusement, les rapports des 
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comites speCiaux ont conduit Ia delegation israelienne a 
douter que ses espoirs soient realisables. 

54. Les apprehensions de Ia delegation israelienne ont ete 
confirmees par le rapport a l'examen, d'ou il ressort que le 
Comite special reste divise sur Ia plupart des questions, a 
commencer par celle de Ia portee de Ia definition. Diverses 
suggestions ont ete faites tendant non seulement a inclure 
dans Ia definition des elements qui n'y ont aucunement leur 
place, mais encore - ce qui est bien plus surprenant - a en 
exclure Ia notion essentielle d'agression indirecte, ce qui 
aurait pour effet de faire echec a ]'application du principe 
de Ia legitime defense. Or l'agression indirecte est probable-
men! a l'epoque contemporaine Ia forme d'agression Ia plus 
grave et une enumeration exhaustive des actes d'agression 
qui passerait so us silence cette forme d 'agression n'aurait 
pas grande valeur pratique. Chacun sait en effet qu'actuelle-
ment les violations de Ia Charte resultent tout autant 
d'actes d 'agression indirecte qu.e d'acte~; d 'agrcssion directc, 
et certains Etats sont connus pour avoir employe Ia force 
par le truchement de groupes de terroristes ou de bandes 
armees ou pour avoir permis a des groupes de ce genre de 
lancer a partir de leur territoire des operations dirigees 
contre l'integrite territoriale ou l'independance politique 
d'un autre Etat. 

55. Etant donne que c'est le Conseil de securite qui a Ia 
responsabilite principale du rnaintien de Ia paix et de Ia 
securite intemationales, il est essentiel que tous ses 
rncmbres permanents acceptent Ia definition. A moins 
d'avoir ete adoptee a l'unanimite par la Sixieme Commis-
sion, Ia definition ne permettrait pas au Conseil de securite 
d'exercer les pouvoirs que lui confere le paragraphe 1 de 
I' Article 24 de Ia Charte. 

56. Le principe du "premier recours" ne peut servir de 
critere determinant dans Ia definition de l'agression. 
Certains actes d'agression, tels que le blocus, peuvent 

obliger l'Etat contre lequel ils sont diriges a avoir recours a 
son droit nature! de legitime defense, individuelle ou 
collective. 

57. Scion Ia delegation israelienne, Ia question de !'inten-
tion agressive devrait etre laissee au pouvoir discretionnaire 
du Conseil de securite, lequel, pour determiner si un acte 
d'agression a ete ou non commis, doit prendre en conside-
ration les buts et les motifs de l'acte en question. lnclure Ia 
notion d'intention dans Ia definition ne ferait qu'ajouter a 
Ia complexite du probleme. 

58. L'inclusion de Ia notion de proportionnalite ne serait 
guere utile, car Ia victime d'une agression a naturellement 
recours a Ia force dans Ia mesure necessaire pour repousser 
l'agresseur, et on ne peut s'attendre qu'elle prenne le temps 
de soupeser des notions abstraites. 

59. Pour toutes ces raisons, Ia delegation israelienne 
considere que Ia prorogation du mandat d u Co mite special, 
outr~ le fait qu'elle serait une source de depenses pour 
!'Organisation et de travail supplementaire pour les Etats 
Membres, ne servirait qu'a accentuer l'ambiguite acmelle, a 
mettre en peril les droits fondamentaux inscrits dans Ia 
Charte et a porter atteinte aux pouvoirs des divers organes 
des Nations Unies, notamment aux pouvoirs discretion-
naires du Conseil de securite. Rien ne prouve, d 'ailleurs, 
apres 26 annees d'activite, que le Conseil eprouve des 
difficultes a s'acquitter de son role, pour ce qui est de 
constater !'existence d'actes d'agression, parce qu'il ne 
dispose pas d'une definition de Ia notion d'agression. La 
delegation israelienne n'appuiera pas Ia recommandation 
tendant a proroger le mandat du Comite special, non pas 
qu'elle soit opposee par principe a !'elaboration d'une 
definition, mais bien parce qu 'elle doute de Ia necessite, de 
l'opportunite et de l'utilite de cette definition. 

La seance est leveed 12 h 55. 




